
A- Communes passant à 4 jours  :

Commune de JACOU : 2 écoles concernées

- Ecole primaire Léontine Olivier de Jacou 0342637G

- Ecole primaire Thierry Pautes de Jacou 0341341Y

Commune de TOURBES : 1 école concernée

- Ecole primaire Pierrette Mazel de Tourbes 0341360U

B- Ajustements d’horaires  :

1-dans le cadre du renouvellement 

- Ecole primaire d'Hérépian (4 jours) 0341340X

2-hors demande de renouvellement

125 communes,  222 écoles concernées

216 écoles se sont prononcées pour le renouvellement de la semaine de 4 jours pour 3 ans sans changement d'horaires

2 écoles ne se sont pas prononcées et sont reconduites avec la semaine de 4 jours pour un an 

D - Communes restant à 4,5 jours  (OTS = 5h30 maximum)  :

SAUSSINES (1 école) IEN CASTELNAU LE LEZ

VENDRES (1 école) IEN BEZIERS SUD

08h45-12h00 / 13h55 - 16h40

08h30 - 12h00 / 14h00 - 16h30

- Ecole élémentaire Pierre Perret de Saint Seriés (4 jours) 0340730J 08h40 - 11h55 / 13h25 - 16h10

- Ecole primaire groupe scolaire Saint Christol-Vérargues d'Entre Vignes (4 jours), une école sur 2 sites, 0341680S :

- site de Saint Christol

- site de Vérargues

08h30 - 12h00 / 14h00 - 16h30

08h35 - 11h55 / 13h45 - 16h25

- Ecole élémentaire de Saint Privat (4 jours) 0340728G 08h35 - 11h40 / 13h40 - 16h35

CDEN du 30 juin 2026

ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE - HORAIRES RENTREE 2026-2027

C - Commune en dérogation 4 jours depuis la rentrée 2023 (3 ans) et devant se prononcer pour la rentrée 2026 :

(Décret n° 2020-632 du 25 mai 2020 relatif à la prolongation des dérogations à l'organisation de la semaine scolaire accordées sur le 

fondement de l'article D. 521-12 du code de l'éducation)

08h30 - 12h00 / 14h00 - 16h30

08h30 - 12h00 / 14h00 - 16h30

08h30 - 12h00 / 14h00 - 16h30

- Ecole maternelle Les arénes de Saint Géniès des Mourgues (4 jours) 0341640Y 08h35 - 11h45 / 13h40 - 16h30

- Ecole maternelle Olympe de Gouges de Clapiers (4 jours) 0341440F 08h30 - 12h05 / 13h55 - 16h40

- Ecole primaire de Saint Nazaire de Pézan (4 jours) 0340717V 08h30 - 12h00 / 14h00 - 16h30

- Ecole maternelle Les Thermes de Lunel Viel (4 jours) 0341640Y 08h50 - 11h50 / 13h50 - 16h50

- Ecole élémentaire Gustave Courbet de Lunel Viel (4 jours) 0341299C
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